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C h r o n i q u e

La commission constitutionnelle a adopté
un amendement de M. Delsol disant que les
élections partielles auraient lieu quand il y
aura deux vacances dans les départements
ayant six députés, trois vacances dans ceux
qui en ont plus.
Quand il y aura six vacances dans 1 As-

semblée, le gouvernement devra convoquer
les collèges électoraux dans les trois mois à
partir de la dernière vacance.
• La commission a ensuite repoussé, après
une vive discussion , un amendement de
MM. Costa de Beauragard et Grange, relatif
aux candidats se présentant dans plusieurs
collèges électoraux.

• *

La droite modérée s'est occupée de la loi
sur les pouvoirs publics.

Le groupe de Clercq fait des avances au
groupe Lavergne qui lui concède autant de
sénaleurs qu'il le désire, s'il veut renforcer
la majorité du 25 février. Le rêve

dFeouCrlloeruc.q est l'avèn*e»
m

*

ent d'un dmu ignriostuèpree

Le conseil des ministres tenu avant le dé-
part du maréchal s'est mis d'accord sur la
dissolution.

M. Buffet, rassuré par les rapports des
préfets, qui lui annoncent que les élections
siinaloriales seront bonnes, a dit que le ma-
réchal devait répondre aux députations qui
l'interrogeraient, que le cabinet songeait à
la dissolution pour octobre ou novembre.
On a remarqué que dans son voyage le

maréchal n'a pas prononcé le mot de dis-
solution.

* *
On pense que le mode de scrutin adopté

sera le scrutin de liste pour 61 départements
®"viron, et le sectionnement pour ceux qui

plus de 6 députés à élire.
Les membres du cabinet sont fort inquiets
conflit élevé entre M. Caillaux et la com-

ysion relative à la proposition Janzé. Des
faits pour éviter la question de

«
* *

raïf' ^^^ r̂d sera probablement nommé
PPorteur de la loi électorale ; on parle
'^ ĵ^ d̂eM. deMarcère.
graîfri du chemin de ter de
jet dn ^ décidément adopté le pro-
auiol??^®^'^®'^®"'. mais amendé ; elle a
(louhi! , '^^^^^'''edes travaux publics à

la voie en cas«de besoin.

^'^Q ĉlert??",® d'Orléans vient d'adresser à
< ônnant,? pastorale suivante, or-
6̂glisedsle son diocègseén:érale dans toutes les

« ^Messieurs et chers coopérateurs.
'aoier le «ialheurs viennent d'épou-
^^ êtûent nn inondations telles que
'^'^ ŝsi tprrVKf"^ ^ ^' ï̂^ssi soudaines et

ont causé, dans la ville de

Toulouse et dans plusieurs de nos départe-
ments du Midi, des désastres effroyables.
Des quartiers immenses se sont écroulés
sous la violence des eaux; des villages en-
tiers ont été emportés ; de nombreuses vic-
times ont péri, malgré le zèle déployé pour
les sauver; j)lus de deux cents cadavres déjà
ont été rejetés par Jefleuve ; les pertes , de
toute nature, sont incalculables; voilà des
milliers de familles, des populations en-
tières , plongées dans le deuil et la ruine.
» A la première nouvelle de ces catas-

trophes, un cris'échappe de tous les coeurs :
Sècourons-les 1 L'Assemblée nationale a pris
immédiatement une grande initiative, et
tandis que le Maréchal-Président de la Ré-
publique et ses ministres volaient de leur
personne là oti les appelaient tant de dé-
tresses et de périls , un comité de souscrip-
tion, sous la présidence de M""® la maréchale
de Mac-Mahon, vient de s'organiser à Ver-
sailles. Nous , messieurs, pouvions-nous
n'être pas des premiers à cette oeuvre pa-
triotique et chrétienne ? Qui connaît mieux
que nous, hélas ! les douleurs d'un telfléau ?
Il nous a visités souvent, et nous ne savons
que trop foutes les calamités qu'une inonda-
tion traîne après elle. Inondés périodique-
ment en 1846, 4 856 , 1866, méritons par
nos promptes et généreuses largesses de
n'avoir pas une date fatale de plus à inscrire
en 1876.
» Chaque fois, messieurs , que ces dé-

sastres sont tombés sur nous, la charité
publique est venue largement à notre aide ;
nous ne pouvons pas l'oublier. Eh bien ! ce
qu'on a fait, ce que nous voudrions qu'on
fit encore pour nous, faisons-le aujourd'hui
pour nos frères du Midi. Donnons, de suite,
et beaucoup; car les besoins sont urgents,
comme les souffrances sont immenses ; te-
nons à honneur de signaler la charité or-
léanaise dans çes conflits de générosité qui
vont s'élever chez tous ceux qui, en France,
portent dans leur poitrine un coeur d'homme
et un coeur chrétien.
» Je vous demande donc, messieurs et

chers coopérateurs, de faire, dimanche pro-
chain, une quête dans toutes nos églises,
au profit des malheureux inondés de la Ga-
ronne. Je suis slir qu'il ne vous sera pas
difficile de tirer de vos âmes, en face de
pareils malheurs, de ces accents auxquels
les fidèles ne résistent pas.
» Veuillez agréer, messieurs et chers

coopérateurs, la nouvelle assurance de mon
profond et religieux dévouement.
» Versailles, le 26 juin 1875.

» F FÉLIX, évêque d'Orléans.
^ P._S. — Outre la quête générale qui

sera faite dans toutes'les églises, une sous-
cription est et demeure ouverte au secrétariat
de notre évêché. »

LES INONDATIONS.

La Gazette du Languedoc a publié les lignes
suivantes :
« Dès qu'on arrive sur le Pont-Neuf, à

Toulouse, on aperçoit un défilé incessant de
charrettes à bras, de charrettes de déména-
gements, de prolonges d'artillerie remplies
de linges, de meubles, d'ustensiles de ména-
ges escortés par les malheureux inondés
qui transportent bien loin du faubourg ce
qui leur reste. Tous les trottoirs sont en-
combrés de débris de meubles, de mar-
chandises avariées sorties des boutiques,
de planches, de briques, de linges. Les ha-

bitants qui avaient quitté leurs maisons
depuis deux jours cherchent à sauver
quelques épaves du milieu de ces décom-
bres.
» En approchant de l'Hôtel-Dieu, on voit

sur une terrasse des militaires occupés à
vider des paillasses. Ce sont celles sur les-
quelles étaient couchés les 120 cadavres
qu'on a inhumésjeudi soir. Ce travail a duré
plus de deux heures. Devant la porte de
l'hôpital se tiennent en permanence les au-
torités, des fourgons des ambulances, qui
vont chercher les cadavres dès qu'on lésa
retrouvés et les portent directement au ci-
metière.
» Nous entrons dans le faubourg.
» Dans la rue Viguerie nous nous appro-

chons jusqu'à la maison oti nous vîmes hier
ce jeune séminariste qui cherchait sa soeur.
La rue est barrée. On craint un éboulement,
nous dit un factionnaire. Nous rencontrons
un homme qui cherche sa belle-mère; il
croit qu'elle est ensevelie sous sa maison
avec six mille francs de titres, leur seule for-
tune.
» Un désordre navrant règne dans l'église

Saint-Nicolas oii nous pénétrons. Une
épaisse couche de limon couvre le sol et
s'étend au-dessus des stalles du sanctuaire.
L'eau est arrivée jusqu'à la hauteur de la
chaire. Les caveaux du sanctuaire, où sont
ensevelis de nombreux ecclésiasfiques, ont
été enfoncés. Les fauteuils du choeur ont
été jetés au fond do l'église. Les bancs, les
chaises, deux harmoniums sont brisés, tor-
dus.
» Sur la place de l'Estrapade, il ne reste

que quelques maisons profondément lé-
zardées et qui s'écrouleront peut-être dès
qu'on enlèvera les débris des maisons qui les
touchent.
» On déblaye avec activité une maison

dans la rue Piquemil oil sont ensevelis, dit-
on, cinq cadavres. Ce sont des malheureux
qui habitaient à quelques pas. Sentant leur
maison craquer, ils se réfugièrent chez leur
voisin. Ils y étaient depuis quelques ins-
tants à peine, que la maison s'écroula et ils
y sont ensevefis. Nous tenons ce détail d'une
femme qui était venue demander asile à ses
cinq malheureux et qui n'avait pas voulu les
suivre dans leur fuite. Elle nous a montré en
pleurant ses vêtements ; ils lui avaient été
donnés par ces infortunés. On comprend
avec que le émotion elle rapporte les divers
épisodes de ce drame.
» Le jardin de l'hospice de la Grave pré-

sente l'aspect le plus désolant. La grande
grille est descellée et projetée au loin. Les
arbres sont déracinés. L'eau s'élevait jus-
qu'au premier étage. Elle a déposé, dans
le jardin, de nombreux cadavres et des dé-
bris de toutes sortes.
» L'allée de Garonne, du côté des Abat-

toirs, est ravinée à une profondeur de plu-
sieurs mètres. Les maisons ne sont pour la
plupart que des décombres.
» Nous arrivons à la maison des fous de

M. Délaye. Un gardien nous raconte une
scène très-émouvante. Au moment où l'eau
atteignait sa plus grande hauteur, quatre
fous, saisis de frayeur, se sont précipités
vers la porte. Le gardien s'élance après eux,
fait les plus grands efforts pour les ramener
et ne les abandonne que lorsque l'eau cou-
vrait ses épaules. Ces quatre fous ont été
noyés.
» La rue de Cugneaux est ravinée sur

toute sa longueur^
Sept membres de la même famille sont

ensevelis sous une maison de la rue Varso-
vie. On travaille au déblaiement au milieu

d'une population anxieuse qui fait les plus
grands efforts pour soulager ces affreuses
misères. Dans cette rue se trouve l'asile
Olivier. Nous y entrons. Les soeurs nous ra-
content les angoisses qu'elles ont éprouvées.
Cet asile, construit en chartreuse, renfer-
mait cinquante vieillards ou enfants. Quand
l'eau l'a envahi, tous ces infortunés se sont
réfugiés au galetas, où ils ont passé dix-sept
heures. A un moment, ils n'étaient séparés
de l'eau que par 50 centimètres. On/itdes
ouvertures qui auraient permis de se réfu-
gier sur les toits. Au petit jour, des sauve-
leurs vinrent dans des barques évacuer cet
établissement de charité.

» L'avenue de Muret n'est plus qu'un
amas de décombres. Des deux côtés les
maisons se sont effondrées. A peine une sur
vingt a-t-ellepu résister. Heureusement, le
nombre des victimes ne paraît pas en rap-
port avec ces désastres matériels qui s'éten-
dent jusqu'à Lafourguette.

» Les voitures passent pour rentrer en
ville sur le Cours-Dillon. La rue Laganne
est impraticable. Elle est dépavée, ravinée
et couverte d'eau sur une de ses parties en
face la rue des Feuillants. Nous remarquons
quatre uniformes d'artillerie sur le sol. Ce
sont ceux de quatre soldats dont les cada-
vres sont dans une maison voisine. Une
voiture d'ambulance vient les chercher. La
plupart des escaliers du quai sont enlevés.
» Dans la journée, une maison s'étant

écroulée dans la rue de Bayonne, la circu-
lation a été interrompue dans cette rue. On
s'occupe activement du déblaiement.
» Un commissaire de police placé devant

l'Hôtel-Dieu prend note des cadavres que
les voitures d'ambulances transportent.au
cimetière. A sept heures, ce funeste relevé
s'élève à deux cents. Et c'est à peine si l'on
a déblayé quelques maisons ! )>

A l'hôpital s'est passée une scène indes-
criptible, dont un des témoins oculaires a
envoyé le récit à la Gazelle du Languedoc :
^ Les malades, effrayés par l'eau qui en-

vahit les cuisines, les cours et les jardins,
qui a submergé le quartier des maladies cu-
tanées, et qui du côté^ de la rue Viguerie
court comme un torrent furieux presque à
la hauteur du premier étage, les malades,
égarés, sautent hors de leurs lits, et, sans
vêtements, veulent fuir ; ceux que leur mal
rend immobiles supplient qu'on les em-
porte ; on a beau leur affirmer que rien ne
presse encore, qu'on no les quittera pas,
qu'au premier signe du danger ils seront
transportés hors de l'Hôtel-Dieu, rien ne
peut ramener le calme dans cette foule
épouvantée ; l'autorité miUtaire donne l'or-
dre de rentrer en ville aux soldats qui
avaient pénétré dans l'Hôtel-Dieu pour
aider les bateaux dans leurs manoeuvres
de sauvetage ; cet ordre ajoute encore à l'ef-
froi ; mais M. le général du Bessol s'em-
presse de le révoquer et met au service de
l'Hôtel-Dieu tous les hommes dont il peut
disposer.

» Cependant la question de l'évacuation
de l'Hôtel-Dieu Saint-Jacques s'impose en
effet ; l'édifice est vieux ; miné sur ses deux
faces par deux courants terribles, le corps
de bâtiment bâti sur la Garonne donne de
vives inquiétudes ; le docteur Bonneau don-
ne l'ordre d'évacuation ; au même mstant on
apprend que l'Hôpital militaire s'offre à re-
cevoir tous les malades, et que plusieurs
omnibus arrivent pour les transporter. L'é-
vacuation de l'Hôtel-Dieu sefaitdans d'assez
bonnes conditions, le personnel de l'Hôtel-
Dieu est puissamment secondé par M. le se-
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crélaire général de la préfeclure, par des mi "
lilairos de loules armes et de tout crade nui
rivalisent de zèlo, d'aclivilé et aussi de soin,
minutieux dans lo transport des malades
après les malades, les soeurs quittent l'hôpi'

» L'évacuation terminée, le docteur Bon-
neau. sum des personnes qui l'avaient aidé
dans sa tâche, rentre dans l^ôtel-Dieu pour
en fa.ra une visite domiciliaire et bien s'as-
surer que nul malade n'a été oublié; en
passant dans la salle des femmes blessées,
qui prend jour sur la rue Viguerie, mais qui
est séparée de cette rue par une cour assez
vaste, un spectacle épouvantable nous glace
a effroi; deux malheureux, le mari et la
femme, accrochés aux grillages d'une mai-
son, appellent au secours et sont sur le
point d'être submergés ; le mari, plus âgé et
plus faible sans doute, disparait par mo-
ments sous l'eau. Oh ! que n'avons-nous
cent bras pour briser les grilles qui nous sé-
parent de lui !

t» Après d'indescriptibles efforts pour en-
foncer de lourdes portes, solidement fer-
mées, quelques personnes, M. de Belcaslel,
entre autres, aussi actif qu'un simple soldat,
parviennent dans une salle qui les rappro-
che de ces infortunés ; on leur jette des cor-
des, des draps; mais le vent, contraire, em-
pêche de s'en servir ; à ce moment apparaît,
à l'angle de larueS'-NicoIas,unponton mon-
té par le capitaine de Bonne, le lieutenant
Peragallo et quelques autres personnes : on
les q^oyait perdus. Ces messieurs s'épuisent
en vains efforts pour entrer dans la rue Vi-
guerie, et recueillir les deux malheureux qui
se noient, mais pendant dix minutes peut-
être ils sont refoulés par le courant ; enfin
ils parviennent à franchir les quatre ou cinq
mètres qui les séparaient de la femme et la
recueillent. Quant à son mari, ce malheu-
reux venait de disparaître au moment même
où on allait le sauver. M. l'abbé Delpech
avait pu prononcer sur lui les suprêmes pa-
roles de l'absolution.

» On jette des cordes au ponton et on le
hâle sur l'hôpital où il dépose les personnes
qu'il vient de recueillir; le capitaine de
Bonne, avec trois personnes, veut encore es-
sayer de pénétrer dans la rue Saint-Nicolas,
et d'insta 1er, s'il est possible, un va-et-vient;
une première fois le ponton est rejeté contre
le mur de l'hôpital, et (ce qui donne la me-
sure de la hauteur de l'eau) enlève, en pas-
sant, le reverbère qui y est fixé ; une secon-
de tentative est également infructueuse, le
ponton, entraîné par une force irrésistible,
passe, en pivotant sur lui-même, devant la
rue Saint-Nicolas et, plus long que la rue
n'est large, se trouve arrêté diagonalement
dans la rue Viguerie, fortement coincé par
ses deux extrémités entre les deux murs de
la rue ; il est en travers au courant dans
l'impossibilité de faire une manoeuvre.
» Fort heijreusement, le docteur Bonneau

et les personnes restées dans l'hôpital ga-
gnent rapidement les salles situées en aval
de la rue Saint-Nicolas ; on peut lancer une
amarre au ponton et le faire aborder sur le
toit d'un hangar. Le capitaine reçoit l'ordre
formel du général de renoncer à une entre-
prise au-dessus des forces humaines même
les plus dévouées. Tout le monde quille alors
l'hôpital; M. le docteur Bonneau s'éloigne
le dernier avec M. Serres, contrôleur, et
deux ou trois personnes. C'est certainement
grâce à son initiative et à son sang-froid que
des scènes déplorables ont été évitées. Il est
environ huit heures et quart, le Pont-Neuf
est désert, un fort détachement en garde les
abords sur la place du Pont et empêche d'y
passer. »

Le quartier des Sept-Deniers a été un des
plus mallraités. Dès l'arrivée de la crue, la
plupart des habitants s'étaient sauvés, mais
comme jamais elle n'était montée au-dessus
de certains points, ceux qui avaient l'expé-
rience du passé se sont entêtés à rester jus-
qu'à la dernière heure et trop tard pour
pouvoir partir sans être cernés.

« A six heures du soir, dit le Messager de
Toulouse, sur la prière de plusieurs habi-
tants du quartier, un militaire et deux ma-
rins sont partis pour aller sauver sept per-
sonnes qui se trouvaient dans la maison
GaUneau. La barque, emportée avec une
e f f r o y a b l e rapidité, est venue se heurter
contre des matériaux amoncelés à 1 allée
Rabaudr. où elle a chaviré.
w Deux des sauveteurs, l'artilleur et un

des marins, se sont accrochés à un arbre
fu Z Z i l s sont montés ; l'autre est allé à
a n ge se mettre sur la cheminée de la ber-
gerie U bâtiment s'étaal effondré, il s est

mm
encore «auvé à la nage sur un tilleul à côté
de la maison de maître. Là. poussant des
cris de détresse, il a été entendu par Gau-
ban, qui, au moyen d'une corde do linge, a
monté ce courageux marin, qui s'était ex-
posé pour venir sauver celui qui l'arrachait
en ce moment à une mort certaine. Les trois
sauveteurs ont ainsi passé la nuit, deux sur
un arbre et l'autre dans la maison envahie.
Le malin, dès la première heure, on s'est
occupé de nouveau du sauvetage de ces
pauvres malheureux, qui poussaient tou-
jours des cris déchirants de détresse.

» Deux habiles et courageux marins, cé-
dant aux prières qui leur étaient adressées,
sont partis avec leur petite embarcation. Ils
ont pu heureusement aborder la maison
Galineau, qui, déjè, avait commencé de s'é-
crouler. Sept personnes sont entrées dans le
bateau ; de là, ils sont allés sauver l'artilleur
et l'un des marins qui étaient sur l'arbre ;
puis enfin à la maison Lougarre, où ils ont
sauvé le domestique et le pauvre marin nau-
fragé.

» Une récompense a été donnée immédia-
tement aux deux courageux marins par une
personne présente.
» Après avoir opéré ce premier sauve-

tage, les mêmes marins sont repartis pour
aller chercher encore plusieurs familles
dont les maisons s'étaient écroulées et qui
cependant s'étaient sauvées soit sur les
arbres, soit sur les ruines des bâtiments
détruits.
» La violence du courant était telle du côté

de la porte de fer qu'elle a entraîné un
lourd fourgon d'artillerie attelé de quatre
chevaux.

» Deux artilleurs se sont sauvés, mais le
troisième a malheureusement succombé.
C'est un brave Alsacien qui avait opté pour
la nationalité française.
» On a pu sauver hier les ouvriers de la

tannerie Laffite, située au ramier du moulin
du Château; ces ouvriers, au nombre de
vingt-un, avaient éprouvé, on peut l'imagi-
ner, de grandes angoisses. L'un d'eux était
destiné à une douleur nouvelle : à peine
sauvé, il a appris que sa femme et son
enfant étaient morts au faubourg Saint-
Cyprien.
» Ce malheureux faubourg est mainte-

nant une nécropole. Il n'existe plus que de
nom.
» Pendant toute la journée du 2i (de huit

heures du malin à onze heures du soir), les
étudiants en médecine de notre école se sont
multipliés à l'Hôlel-Dieu et ont fait des pro-
diges de dévouement.
» Les soeurs ont été admirables d'hé-

roïsme. On cite un prêtre, assez modeste
pour avoir refusé de dire son nom, qui, tout
le jour et toute la nuit, a servi d'infirmier,
d'aide-malade et d'aide-chirurgien.

» Un étudiant en médecine nous raconte
ce trait touchant: En déblayant les décom-
bres d'une maison du faubourg Saint-Cy-
prien, on a trouvéentre les bras d'une femme
morte un joU petit chien tout vivant, sauvé
par une planche qui faisait pont avec le mur.
Cet animal a suivi le fourgon qui transpor-
tait à l'hospice le corps de sa maîtresse. Il
est resté toute la nuit près du cadavre, et ce
matin, quand on a enlevé la défunte pour
l'enterrer, il poussait des hurlements à fen-
dre l'âme. »

A propos des inondations, on a fait une
observation intéressante : c'est qu'elles pa-
raissent arriver périodiquement à vingt an-
nées d'intervalle.

A Toulouse, depuis le commencement du
siècle, elles se sont produites aux époques
suivantes : 1815 — 1835 — 4855 — 1875.
On se rappelle que celle de 1855 emporta,
comme celle d'aujourd'hui, le pont Saint-
Pierre, mais elle fut loin d'être aussi forte.

La Gazelle du Languedoc parlant du dévoue-
ment héroïque des troupes de la garnison
de Toulouse, s'exprime en ces termes :

\

« Il n'est pas un seul habitant de Saint-
Cyprien ou des autres quartiers inondés qui
n'ait à raconter quelque touchant épisode,
quelque trait d'héroïsme d'un soldat de la
garnison.
» Les soeurs de Saint-Vincent-de-Paul,

qui se connaissent en matière de dévouement
et da charité, ne peuvent s'en taire. Elles
ont vu nos soldats emporter les malades de
l'Hôtel-Dieu. et les sauver elles-mêmes les
dernières, comme c'était convenu. Voilà une
revanche deschamps de bataille, un glorieux
pendant de ces gravures si populaires qui
représentent une soeur pansant et relevant
un blessé.

» L'obstination au sauvetage, 1 oubli du
danger étaient tels, que plus d une lois les
officiers ont dû user de toute leur autorité
pour arrêter un dévouement aussi périlleux
qu'inutile, tandis que des généraux devaient
à leur tour arrêter l'élan des officiers. Lt nous
n'oserions répondre qu'il n'y ait eu plus
d'un cas d'indiscipline.
» Voilà ce que le peuple de Toulouse a

vu quatre jours durant, et ce n'est pas fini,
il s'en faut bien.
» Et pourtant, la veille encore, jusque sur

la scène du désastre, et pendant que toute la
garnison se dévouait ainsi, il s'est trouvé de
rares insulleurs.
» Quelques artilleurs croient distinguer

des gémissements partant d'une maison
écroulée, ils se plongent aussitôt dans ces
ruines au risque de se faire écraser, et comme
ces braves gens, ruisselants de sueur et de
boue, ne parviennent à découvrir qu'un
pauvre chien enseveli vivant, de stupides
railleurs les appellent « sauveurs de chiens ! »
» Des soldats, obéissant à leur consigne,

repoussent les curieux pour éviter do plus
grands malheurs ; on leur reproche d'avoir
été « moinsfiers devant les Prussiens 1 »
» Comment expliquer, — nous ne disons

pas excuser — ces propos de brute? Il y a
des hommes assez malheureux pour haïr le
soldat, comme les malfaiteurs haïssent les
gendarmes.
» A cette heure, Toulouse est tout entière

à ses sentiments d'admiration et de gratitude.
Le maréchal de Mac-Mahon et le ministre de
la guerre peuvent en lire le témoignage sur
nos murs; et lorsque l'affiche municipale
sera effacée ou déchirée, une plaque de
marbre conservera l'impérissable souvenir
de ce grand acte de justice, et de ce solen-
nel enseignement. »

Une communication bienveillante nous
permet de reproduire, d'après une lettre in-
time , la physionomie des tristes scènes d'i-
nondation en un point de l'Ariège tout pro-
che de Verdun, la ville qui a presque disparu
sous l'effort des eaux :

« Gadanet, 23juin.
» Rien ne peut donner l'idée de la

désolation de ce pays ; c'est une catastro-
phe comme il en arrive une dans un siècle.
Depuis 56 heures il pleut à torrents. Déjà
l'on était certain que des malheurs étaient
arrivés dans la montagne par suite de la
masse de neige tombée, mais ce matin, à 9
heures, horreur des horreurs, le torrent de
Verdun, grossi par la fonte des neiges, a
balayé sur son passage 30 maisons du haut
Verdun et l'on croit qu'une soixantaine de
personnes ont été perdues dans les décom-
bres ou noyées.
» D'ici, tout le monde y a été ; impossi-

ble de se faire jour; on a déjà vu 10 ou 15
cadavres, et l'on ne rencontre personne ;
comuient organiser un sauvetage au milieu
d'un pays bouleversé. Où il y avait un ter-
tre, il n'y a plus rien ; où il y avait une mai-
son, c'est rasé, rochers, arbres, etc. On n'a
pu arriver jusqu'au presbytère, mais l'on a
su que la sacristie a été emportée, que l'eau
est montée à deux mètres dans l'église, et
que le curé a pu sauver la sainte réserve et
lui-même pour aller au milieu des mou-
rants. Il y avait eu hier une noce ; la maison
des mariés a été emportée avec les époux et
cinq ou six invités.
» C'est épouvantable, et sans doute un

épisode entre bien d'autres, car avec la pluie
qui continue, il y aura de bien tristes catas-
trophes dans les plaines. On dit que Saint-
Conac a été aussi maltraité, mais l'on ne
sailrien d'exact, puisque la circulation est ar-
rêtée I Du côté d'Aston. il n'y a encore que
des craintes, mais pas de malheurs
Je vous quitte pour aller au bas Verdun
voir si l'on ne peut pas donner quelques
secours à ceux qu'on aura pu retirer des dé-
combres.... >

Chronique Locale el de FOuest.
V I L X ^ E r > E SA^UiMXJI-X

SOUSCRIPTION
Ouverte au profit des victimes des inondations
qui ont dévasté une partie du midi de la
France.

L'Administration municipale fait un ap-
pel chaleureux à tous les coeurs qui ont dû
être profondément émus par les désastres

que les inondations o n t ^ ! ! ^ ' ^ " *^
de la France. La >t.ort „ !" ^"^«"M?^
plète, toutes lesdésolaUoV ; ï V C
ses, en un mot, se sont rénVn^ a>
contrée. C'est un devo n f su>«
dese dévouer
tunes, et pour nous, cUlov >
d'y concourir. u^j^^^

Une souscription est ouverte ; ""
ce jour, au secrétariat de la m ' ^ Partir,,
tes les offrandes seront r e ç ï e f o j
Hôtel-de-VilledeSauSr L r .

/•onciwns de Maire,
LECOY.

SOUSCRIPTIONS
POUR LES mo^mn nu

Nous rappelons à nos lecteurs n.
s de souscriptions sont ouvertl^ ®

A laMairiedeSaumur; '
Au bureau du journal XEcln <t.

de Bordeaux. •P^'^^r.n,,

CONCERT AU PROFIT ÙES INONDÉS

Nous apprenons que les musiciens
teurs et artistes de notre ville Z
pour dimanche prochain, unegVanîS
musicale au profit des inondés du S
Nous publierons le programmp T'

soiréedèsqu'ilseraarrêté.^

REVUE RÉTROSPECTIVE.
De rinisti-uctlon publique à San».

depuis 18ÏO (3e article).
L'ÉCOLE D'ENSEIGNEMENT MDTUEL.

L'école mutuelle fut fondée vers 1838
plus de dix ans après l'école des Frères el
nous faisons ici cette remarque pour répon-
dre aux libéraux de toutes sortes qui préien"
dent que les prêtres el les religieux sontl«i
ennemis du progrès et des lumières, lej
faits sont là qui nous montrent qu'àSau.
mur comme partout ailleurs, lesprélresel
les religieux sont venus les premiers ap-
porter les bienfaits de l'instruction au peu-
ple.
En septembre 1833, les Frères furenldé-

possédés de leur maison des Récollels el on
y installa l'école mutuelle. Ce que noire po-
pulation actuelle ne sait pas, sans doute, c'esl
que cet ancien couvent des Récollels avail
été acheté par la ville, pour l'usage des Frè-
res, avec 30,000 fr. prêtés par leur Supé-
rieur général ; et il parait même, si nous
sommes bien informés, que les libéraux de
celte époque auraient oublié de rembour-
ser en entier cette somme prêtée de 30,00(1
francs.

Une fois installée, l'école mutuelle reçut
de nombreux élèves, grâce au budget muni-
cipal qui ne lui refusa jamais rien pendaol
qu'on enlevait toute subvention aux Frères,
malgré leurs services déjà nombreux. Nous
sommes, certes, loin de blâmer ces écoles
concurrentes qui s'élèvent ainsi face à lace.
Cette concurrence, loyalement exercée, p j
produire les meilleurs résultats pour les ew-
ves en excitant le zèle des maîtres el leur w-
deurà mieux ftiire; mais lorsqu'elle es '
puyée sur le favoritisme, lorsqu'elle esi "
touréede privilèges, et que les muniC'P''
tés viennent peser de tout leur poias^s.
balance, l'historien n'a plus qu à enr.g
trer une série sans fin de faveurs et oef^^
compenses pour les uns, d'oppres»'
d'iniquités pour les autres. C est lâ e ^ j.
l'école mutuelle, et malgré les maiir« ^^^
biles qui ont parfois dirigé celte écoie, ^^,^
voritisme trop visiblement encim o» F
lité dont elle a été l'o^ecW
jours un point noir au tableau ae
çès.

Citons des faits : . «ail cas f"'
En 1866, l'école mutuelle ^ ^l l '^n t;

core de classes d'adultes; elles i(,on!
tes le 19 octobre. Eh bien I le c j ' ^

après quatre mois d'exercice, une ^^^^^
d'or, l'unique

dans le départem«;;;.^„s jo
qui-avaient ouvert des classes d u s ^ pa»

cinq ans. dix ans même, nome
seulement une mention. encof® |

Un deuxième fait mettra po. s J
évidence cette justice avec ^neoieDl.;
ses deux mesures. C ' é t a i t solenne' q e
grand jour de la
l'on distribuait les médailles « joufl^
tuelle, avec force accolades, ou
encore; mais, pour les irère®.; deséc^
tait bien différent. Êl.l'iospec'e"'



'otn.
feu.

hiver à 8 heures du soir, visiter
s'en d'adultes (voilà 50 ans qu'elles
le5cl3fliies-làl'); P"'®- après "ne courte

Il la cour, sans témoins. tirant
visite danj- (jgsa poche : « Voilà, dit-il,

I fluelq'^^Directeur, ce que je suis chargé
'foK I loosieur ,tre. ^^ _ c'était une médaille.

.il

'f il(

,815,
"want

""" us reine"''®
nans ce temps-là, (f êlait l'Empire,
& i t toute liberté .
K e battu, sans pouvoir dire
goTeul mot à l'autorité.

T f«it non moins grave et non moins élo-
i l de se passer, il y a quelques

• Jt nous en rappelle un autre qui mb-
"""'rarrêl s u i v a n t de M. le préfet, le 3 mai

rnnsidérant que la soeur Saint-Albert,
f t̂utrice à Dampierre, a, le 28 avril

» fait participer les élèves de son école
» ^ ' r e p r é s e n t a t i o n théâtrale, bien qu'elle

•'•ûij;
'ft tlij
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soirée
11.
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» ®!t deson aveu, connaissance des règle-
» pn(s scolaires et de la circulaire minis-
* "rielle interdisant ce genre d'exercice, ar-

» La peine de la réprimande est infligée
a'la soeur Saint-Albert »
Le dimanche, 28 avril, après vêpres,

dans le parc de M^-'de de grandes jeu-
ps filles avaient joué une pièce. La soeur
SalDl-Albert y avait mené ses élèves, et cinq
inurs après parut l'arrêté préfectoral. Mais,
n l'an de grâce 1875, tous les élèves des
écoles laïques de Saumur furent conduits
oubliquement au cirque, et bon nombre de
netites filles figurèrent dans Cendrillon,
nièce mimique. Les a-t-on blâmés? Non.
Ah I si c'eût été des religieuses I

Fi donc ! à l'école laïque,
Oa a droit à l'impunilé,
Car voilà comme, en République,
On pratique l'égalité.

Malgré tout, l'école mutuelle, en 1875, a
perdu plus de 60 élèves depuis 1870, si
nous en croyons les chiffres donnés par la
Mairie. 11 y en aurait maintenant 326 ; mais
chacun sait ce que valent les rapports ; en
certaines circonstances, on se donne volon-
tiers de l'encensoir, et c'est assez l'habitude
de se dire, entre frères et amis : Passe-moi
la rhubarbe, je te donnerai le sené. On se
souïienl oncore, en eflet, du splendide Bon
Point de satisfaction donné, il y a quatre
mois, à notre ex-maire, dans une déli-
bération restée célèbre, délibération par/bîs
ftupUe. qui fut annulée par M. le préfet.
Noussonamesdonc payés pour ne pas tou-
jours croire à tout ce qui nous est dit.
Dans toutes les exhibitions d'élèves, aux

processions de la Fête-Dieu, du Jubilé, à la
Sainte-Enfance, toutes circonstances où les
directeurs d'école tiennent, par amour-
propre, à produire la totalité de leurs en-
fants, c'est à peine s'il y avait deux cents

[ élèves sur les rangs. Ils ont été comptés et
i recooipiés par bien des curieux.
' Ainsi donc, en admettant de nom-

yeuses absences, cinquante absents si l'on
«ut, c'est tout au plus 250 élèves que l'on
m ?"I® acluellement. D'autre part, l'école
Jtuellen'a que quatre maîtres-adjoints ; il
«est guère croyable que. s'il y avait plus de

cents élèves, comme on le prétend,
S® municipalité soi-disant amie du pro-
B^ êùl laissé plus de 60 élèves par classe.
Aç. — jjius ue DU eieves par ciasse.
dan, i" d'enfants, surtout
J supérieurs, un maître ne
exDl, • ^ons résultats. Nous nous

«lo" comment, à la fin de
o'obtïfni®"" ® scolaire, l'école mutuelle
écoles J P®® ^^^^ 'in'anl de succès que les

iP lei»' bieaucnr""'®/®- «n effet, un ta-
L nartif ont du nombre des enfants qui
'ra toi' iiaires- certificats d'études pri-

Gosiers ? ' ^"^nnes, 4 ; Varennes, 3 ; les
Po
Cnefi.'^^J = Saumur, 6 ; Montreuil,

Garennes,'3' Gosiers, 4 ; Fontevrault, 5;

''"^l'onS"? ^"^get de 7,200 fr. par an
"ouent ce beau résultat'

t pas en-
itouver;

médail"
.
iODS
3 classf,

irdep";
lient

Pfi

DC

3i

(À suivre.)

b ' ^ f t i s ï ^ directeur des
écrit de Saint-

NsSonnernS ^'annoncer que ses
n o ^ ^ Saumur.

documents

resl Pia". de Lou-
a c o u ^ t f n T " ? d a n s
ment P r?®^^ '"étants seule-
f^nîlw?®^''®^''®^?^®^® < 9 mois. L'en-
40 centimètres et y a trouvé la mort. La
mère, en sortant de l'écurie, ne voyant pas

précipitée à la mare mai
I asphyxie était déjà complète.

M. le préfet de Maine-et-Loire vient de
prendre l'arrêté suivant :

,, en date du 9 juin courant, qui
établit une taxe unique sur les boissons au
heu des droits d'entrée et de détail, à par-
tir du 1" juillet prochain, dans toutes
les agglomérations de 10.000 âmes et au-
dessus ;
Vu les instructions adressées à M. le di-

recteur des contributions indirectes, pour la
publication des tarifs afférents à chacune des
villes du département soumises à cette taxe
unique ;

ARRÊTONS :
Art. 1". — Les nouveaux tarifs résultant

de la loi sus-visée du 9 juin courant et ap-
plicables en Maine-et-Loire, à partir du
1" juillet prochain, sont fixés ainsi qu'il
suit :
Vins (en cercles et en bouteilles), par hec-

toHtre : Angers, 5 fr. 64 ; Saumur, 4 fr. 09 ;
Cholet, 5 fr. 31.
Cidres, poirés, hydromels (encercles et en

bouteilles): Angers. 2 fr. 55 ; Saumur, 1 fr..
07 ; Cholet, 0 fr. 99.
Art. 2. — Ces tarifs représentent en prin-

cipal la taxe à appliquer par hectolitre et ne
remplacent que les droits de détail et d'en-
trée; le droit de circulation doit, dans tous
les cas, être perçu aux barrières, en même
temps que la taxe unique, et est fixé pour
tout le département:
Pour le vin, à 1 fr. 60.
Pour le cidre, à 1 fr.

C'est par erreur, dit le Patriote, qu'on a
porté M. Biotteau, directeur du chant à l'é-
cole primaire supérieure (pensionnat Che-
vrollier), comme ayant obtenu une mention
honorable ; l'orphéon et la fanfare dirigés
par M. Biotteau étant hors concours, la
commission lui a décerné deux médailles de
vermeil, grand module.

On écrit de Bourgueil :
« Vendredi dernier, le sieur Brazille, cul-

tivateur aux Envérées, déchargeait dans l'un
de ses champs une voiture de fumier : sa
femme dirigeait les boeufs, et, derrière, leur
petit enfant, âgé de quatre ans à peine, était
philosophiquement occupé à creuser dans la
terre.
> Tout à coup, au moment où la voiture

était en marche, Brazille aperçut le bébé,
qui s'était insensiblement rapproché, sai-
sit la roue; il crie à sa femme d'arrêter :
celle-ci n'entend pas et les boeufs avancent
toujours.
» Le malheureux père saute alors en bas,

la roue avait passé juste sur la tête du pau-
vre petit ; il le prend pâle et tremblant dans
ses bras, l'enfant pleurait, mais aucune bles-
sure grave ne se remarquait ; on l'emporte
aussitôt à la maison où, une heure après,
ne se sentant plus de rien, il était aussi gai
qu'auparavant. Le sol étant fraîchement
labouré avait cédé sous le poids de la roue,
et la tète du bambin s'était enfoncée dans la
terre. »

AVIS AUX SOLDATS DE LA RÉSERVE.

Un nommé B.. soldat de la réserve, de la
classe 1867, résidant à Cherré, ayant reçu
de la gendarmerie de Champigné des ins-
tructions sur la mobilisation, ainsi qti'un
avis de changement . d̂e résidence émanant
du recrutement, fut invité parles gendarmes
à signer cette pièce , il s'y refusa formelle-
ment- , - . oe
M. le général commandant les 7" et 8

subdivisions à Angers, à qui il a été de suite
rendu compte de ce refus, a infligé au nom-
mé B; une punition disciphnaire de huit
jours de prison, et donné l'ordre à la gen-
darmerie de l'arrêter immédiatement et de
le conduire à Angers, au 77» deligne. pour y
subir sa peine. (Mercure segréen.)

UNE CAVALCADE A CHINON.
On lit dans le Messager d'Indre et-Loire :
Rabelais doit être mécontent, l'Univers

peut calmer son juste courroux et M. Fran-
asque Sarcey remettre dans le fourreau la

lame vengeresse de ses célébrités calomniées
ou méconnues.

La pantagruélique cavalcade rabelai-
sienne s'est résolue en un cortège aussi
gracieux qu'inoffensif pour le bon goût;
nous en félicitons les organisateurs de la
fête.

Assise au pied d'un vieux castelet ados-
sée au flanc d'un coteau pittoresque, la ville
de Chinon voit couler à ses pieds la Vienne
aux ondes limpides et calmes, devant elle
se dérouler le plus gracieux panorama que
l'imagination puisse entrevoir; l'antique de-
meure de nos rois qui couronne de ses rui-
nes poétiques le sommet de la colline ajoute
un charme inouï à ce gracieux tableau. Tout
y respire la tranquiUité et invite au bon-
heur.

Mais le dimanche 27® jour du mois de
juin sonnant la demie après dix heures, ar-
rivèrent par la route nouvelle du chemin de
fer Colet, archevêque de Tours, le Pré-
fet d'Indre-et-Loire, les députés de ce dépar-
tement, etc...

Deux locomotives pavoisées attendaient ;
une foule nombreuse avait pris place devant
un autel dressé sur l'esplanade qui avoisine
la gare, et bientôt tous les fronts s'incli-
naient sous la main du premier pasteur du
diocèse qui bénissait la nouvelle voie ferrée
qui relie les Sables-d'Olonne à Toul-s.

La cérémonie religieuse terminée, on vit
les rues de la bonne ville de Chinon sillon-
nées on tous sens d'élégants cavaliers ; le ca-
non retentit, les trompettes et cornettes com-
mençaient à jeter aux vents les préludes de
leurs accords : la vieille cité était redevenue
tout à fait moyen-âge et ce n'était pas laid,
n'en déplaise aux détracteurs des temps pas-
sés.
A une heure, le cortège se mit en marche

sous un ciel incertain. Inutile d'énumérer
toutes les chevaulchées dont le très-haut et
très-puissant prince Pantagruel était accom-
pagné, le programme vendu au prix de deux
sols en faisant une très-ample description.

Le héros de la fête était le grand Gargan-
tua, lequel mangea et but épouvantable-
ment pendant le voyage.

Pendant que lu foule curieuse admirait
béatement le bigarré cortège, l'observateur
voyait, avec une curiosité bien naturelle
du reste, les honorables représentant du dé-
partement d'Indre-et-Loire se faire simples
mortels et parcourir prosaïquement les
rangs de la multitude.. Que de coups de cha-
peau donnés ! que de paroles échangées 1
On dit... on dit... mais que ne dit-on pas?
Enfin le soleil avait parcouru sa carrière,

le ciel était devenu bleu et à l'orient les étoi-
les scintillaient brillantes, la foule bordait
les quais remarquables qui longent la'ri-
vière ; sur la rive opposée, une fusée s'é-
lança dans l'espace : c'était le signal du feu
d'artifice. Il réussit à merveille.

Quand la dernière fusée eut jeté so» der-
nier éclat, un jet de lumière électrique fut
projeté sur les ruines du vieux château ; à
dix heures, alors que tout était sombre, des
feux de bengale vinrent animer les antiques
tours, où Jeanne d'Arc salua Charles VII et
se fit reconnaître comme envoyée du ciel.
La colline entière parut embrasée, le spec-
tacle était féerique. Bientôt tout s'évanouit
comme une vision et l'obscurité de la nuit
reprit ses droits.
Chemin faisant pour se rendre à la gare,

les voyageurs disaient tout haut ce qu'ils
tétaient contentés de penser. L'un d'eux à
notre oreille prononça ces mots : « C'est
» égal, ce qu'il y a de dur et de pénible,
» c'est le quart d'heure de Rabelais; on peut
» manger et boire frais, mais il faut payer
» moult bien. »

Mais enfin on peut tirer le rideau, la pièce
a été gentille et bien jouée.

Philippe DEVILLAIRE.

Tribunaux.

L'Indépendant de l'Ouest publie les noms
de vingt-deux épiciers de Laval qui viennent
d'être condamnés par le tribunal correction-
nel de Laval pour falsification du café qu'ils
livraient aux consommateurs.

Il faut remonter à 1840, dit le Courrier
de la Rochelle, pour avoir une juste idée
de l'abondance promise à la future ven-
dange.

Celte abondance en perspective peut-elle
nous échapper maintenant ?

Nous ne le pensons pas. Les sarments
sont déjà si longs et si feuillés que les rai-
sins ont un sûr abri.

Le droit de l'enfouissement civil. — Droit du
père et de la mère.

Voici un cas intéressant de jurisprudence
qui touche au droit de la conscience, indi-
gnement profané par les radicaux.
Un sieur 0... perd un enfant âgé d'un an.

Affilié à la suite des vampires radicaux, il
déclare que l'enfant sera enfoui sans passer
par l'église. La femme pleure, supplie. Le

malgré les
fanatique est impitoyable, rien n'y fait. La
secte tient à sa proie, elle l'aura m«
larmes de la pauvre mère.
Immédiatement celle-ci assigne son mari

en référé devant le président du tribunal.
a Je suis catholique, dit-elle ; mon mari

m'a épousée devant Dieu et devant l'Eglise.
Mon enfant a été baptisé, il est mort chré-
tien. Il doit être inhumé chrétiennement.
C'est son droit. C'est le devoir de sa mère
qu'il en soit ainsi. » ^

Le mari excipe de son autocratie pater-
nelle. ,

Le président rend un jugement conforme
à la demande de la mère :
« Attendu que le père et la mère se sont

mariés devant l'Eglise catholique ; attendu
qu'ils ont fait baptiser leur enfant, dit
que 0... a contracté par son mariage l'o-
Jligation de respecter la conscience de sa
"iemme. »

Poui les article» non «ignés P. GOOKT.

SOCIÉTÉ ANONYME
DE H\

SAVONNERIE DES CHATELLIERS
à ORCEMONT, près R A H B OL ' I L LET

(SEINB-ET-OISE)

Constituée par acte déposé chez M' DEVÈS , notaire à Paris
MARQUE DE FABRIQUE B . J D.

SlàGE SOCIAL A PABIS , U , HPE DE PBOVBNCB

C a p i t a l s o c i a l t 0 5 0 , 0 0 0 ' f r .

É M I S S I O N
de 2 , 3 2 6 Obligations de 3 0 0 francs.

Remboursables en 32 années par tirages annuels.
Intérêts 18 francs.

Payables par semestres les 1" janvier et i" juillet.
Ces Obligations sont émises :

AU PRIX DE 2 1 5 FRANCS
(jouissance juillet 1875)

Payables : 25 fr. en souscrivant ;
50 à la répartition ;
60 du 1" au 10 septembre;
80 du 1" au 10 octobre.

Total égal 215 fr.
A ce prix ces Obligations représentent un place-

ment à 8.37 1/2 0/0 non compris la prime de
de remboursement, et à 9.37 1/2 0/0 y compris
cette prime.

Il sera bonifié un intérêt de 6 O/O sur les
versements anticipés.

Ces obligations sont émises en vue d'augmenter
r<3utillage de l'exploitation , et afin de satisfaire les
nombreuses commandes adressées à la Société, et
qui ne peuvent être exécutées avec l'outillage
actuel.

Les obligations sont garanties par la valeur des
Immeubles de la Société, par l'Usine et son maté-
riel fonctionnant depuis cinq ans, et enfin par les
brevets et tout l'avoir social.
Outre les savons ordinaires, l'Usine fabrique encore
spécialement les savons au GOUDRON DE NOR-
WÉGE, ainsi que ceux à TAMER DE BCEUF,
dont deux brevets assurent à la Société le privi-
lège de la fabrication.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.
MM. FÉLIX BAUDOUIN Président du Tribunal

des Prud'hommes (section des produits chi-
miques);

ARTHUR DOUMIC, Médecin en chef de la mai-
son centrale de Poissy ;

THÉODORE FOURNIER, Rentier;
HENRI BOCK, Directeur de la Société ;
JULES DEFREY, Ingénieur civil. Directeur de
l'Usine.

COMMISSAIRE-CENSEUR :
M. JULES BINAY, Caissier central au Chemin de

fer du Nord.

U S O U S C R I P T I O N SERA OUVERTE
du 4 au 14 Juillet.

On souscrit :
A PARIS, chez M. Alexandre ARMAND, Ban-

quier, 3, rue d'Amboise-Richelieu,
Directeur-Propriétaire du Journal La Fortune,

Moniteur des Charbonnages et de la Métallurgie.
On peut verser également :

A la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE et âu crédit
dans loDtes ses SUCCURSALES. de

Ala SOCIÉTÉ des DÉPOTS ET M. Alexandre
COMPTES COURANTS. ARMAND.

Tous les coupons de juillet sont reçus en
paiement sans frais.

Adresser les demandes de souscriptions par let-
tre chargée, renfermant les coupons ou les fonds
du premier versement, à M. Alexandre ARMAND,
Banquier, 3, rue d'Amiioise, à Paris.

I, ^

I
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COURS PRÉPARATOIRE
Pour les cxaniciis au volonlariai d'un an

Par M. IIODIÎE,
Chefdediviswn àlaMrpciiim» A •
UreveU du (koréwZ'l ^^ ,
primaire pour l'Enseignement

son. éînt m\ n'ek donc plus à

Mais aussi le Gouvernement a jugé que le moment
eiau venu d exiger des candidats des connaissances
seneuses, et i a recommandé aux Commissions
a examen de se montrer plus sévères.

11 importe dès lors que les jeunes gens so prépa-
rent d une manière convenable à leurs examens.
Les règles de la Grammaire et de l'Arithmétique,

les notions d'Histoire et de Géographie qu'ils ont
apprises, ont pu être oubliées, et ont besoin d'être
revues, peut-être même complétées.
C'est dans le but de rendre aux aspirants ce tra-

vail moins aride et plus facile, que je me suis décidé
à ouvrir un Cours préparatoire pour les examens
au Volontariat d'un an.
Ce Cours, dont la durée sera do trois mois (du

15 juin au 15 septembre), aura pour objet l'étude
do toutes les matières composant le programme
ministériel, la Leclure, l'Écriture,- la Grammaire
(Analyse grammaticale, Analyse logique, Dictées
raisonnées), l'Arithmétique (Système métrique.
Fractions ordinaires, décimales ; Règles de Trois,
d'Intérêt, d'Escompte, de Société), l'Histoire de
France et la Géographie.

Les candidats recevront doux leçons par jour.
Des leçons spéciales leur seront en outre faites

sur l'Agriculture, le Commerce et l'Industrie, sui-
vant la série à laquelle ils appartiendront.
Userait superllu d'insister sur les fruits que les

jeunes gens peuvent retirer do ces études. « Ce
sera tout protU pour eux, car les choses bien ap-
prises îi vingt ans s'oublient difficilement. » (Henri
Sagnier, Manuel du Volontariat.)
J'ai donc lieu do croire que les familles accueil-

leront avec empressement ce moyen de faire com-
pléter l'instruction de leurs fils, et de leur assurer
le bénélice du Volontariat d'un an.

Les jeunes gens qui désireront suivre le Cours
sont priés de so faire inscrire rue Saint-Joseph, n°
12, h Angers. j. hODÉIÎ.

M""" veuve BOUDENT a l'honneur de pré-
venir les familles qu'elle ouvre, pour gar-
çons et tilles de 2 à 7 ans, une Ecole mater-
nelle, rue des Païens, n® 4.

L'enseignement comprendra les premiè-
res notions de morale, de religion, de lec-
lure et d'écriture pour les plus jeunes en-
fants ; les éléments de grammaire, d'histoire,
de géographie et de calcul pour les plus
âgés.

On joindra l'enseignement du piano pour
les parents qui le désireront. Il y aura un
cours d'anglais, une gymnastique et des
jeux appropriés à l'âge des enfants.

Les filles et les garçons seront séparés
pendant les récréations.

Le beau local dont M- Boudent peut dis-
poser remplira toutes les conditions hygié-
niques désirables.

M-"» Boudent s'efforcera dejushfior la con-
fiance des parents par les soins maternels et
la bonne éducation qu'elle se propose de
donner aux enfants qui lui seront confiés.

M. UIELLANT, médecin-dentiste, qui a
laissé de si bons souvenirs dans notre ville,
est de retour à Saumur.

Les personnes qui voudront bien s'adres-
ser à lui sont priées de le faire demander rue
de l'Hôlel-de-Ville, M, maison BEUROIS, son
nouveau domicile.

« [ ig LA B f l i j ' c i i E : ; ; f î , ' ; r . ' v ! '=
assaini! l'hdleine, tonifie les gencives et assure
d'une fiiçon absolue la conservation des dents. —
Hécompensfs aux expositions de Paris 1867,
Hâvre 1868 , Vienne 1873. - Dépôt chez tous les
parfumeurs de-France el de l'Etranger.
Un article nouveau : LES PERLES J.-V. BONN.

aromatisées, pour FUMEUR», se recommandent
par des qualités très-supérieures aux grains de
cachou , ou articK's similaires, — se trouve dans
tous les débits de tabac. — Envoi franco d'un élui
de 10 bonbonnières mécaniques de 120 perles
chacune , contre 7 fr. 50 (pour une seule bonbon-
nière , 90 c.), adressés à MM. V. ACHABD ET C",
seuls propriétaires des produits du D'J.-V, Bonn,
à Paris, 44 , rue des Petites-Ecuries,

« ol wnnent mi/ie hôpu, ^
~ Maladies de la poau teZ%
darircs, démangeaisons Jr «̂ hevet' ^ ,
do,=tour M. Mal,'on fait ^v ï l ^ ^ l ^ e S lV
e dornier Dimancho de ch i ? ''^'^Pil^
le même jour les malade UiS
d Anjou, à Angers, de rn Ji '^"^'ersï>
î» Angers, à la pharmacie heui

•

^^^^ I^EH DE poitie,;

Service d'été.

Départs de Saumur pour
l'^l^es 10 minutes du

^ ~ - dusoTï.
de Poitiers pour Saumur •

iS au

^Toûs
Pce.

s-
GtrOaDinEsT,

sop-nrot pormidénuta
is„bio,r'au]Het;is.-

n

.é..ra'
ut.

COORS DE LA BOURSE DE PARIS DO 29 JUIN Î875.

Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs aa comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valears ai comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 jou'ssaoï'c décembre. . . 64 0> » 10 » 0 Soc. gén. deClédlt industrie] et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 687 50 2 50 t> f>
4 1/2 7= jouiss. soplenibro. . . 94 i5 0 10 » comm., 145 fr. p. j. nov. . 730 » » » ft )) Crédit Slobilieresp., j. juillet. 637 10 » fi i 50
5 Vo jouiss. novembre . . . . 103 95 )) 10 f> Crédit Mobilier . . . . . . . . 2(10 0 1) ft 1 25 Société aultichienne. j. janv. . 625 e b 2 50
Obligations du Trésor, 1. payé. 490 b 0 0 5 » Crédit foncier d'Autriche . . . 525 il » i> 10 a
i Dép. de la Seine, emprunt 1857 C » » 2 D Charentes, 400 fr. p. j. août. . 365 0 7 50 0 )) OBLIGATIONS.
Villede Paris, oblig. 1855-1860 477 ù 0 n » f) Est, jouissance nov 557 50 9 0 1) 1)

— 1865, 4 % 495 1 25 » ù Paris-Lyon-Méditcrr., j. nov. 930 fr 0 & 2 50 318 » e fi » B
-ï- 1869, 3 V„ 345 D f> » t> 0 Midi, jouissance juillet. , . . 696 23 3 75 » » Paris-Lyon-Méiliterranée. . . 314 50 n » » »
— 1871,3% 318 0 s n fi n Nord, jouissance juillet. . . . 1220 0 3 75 )) n 303 50» » s » a— 1875,4 % 460 « » p l 50 Orléans, jouissance octobre. . 950 r » 1» 5 e Nord 3i0 B » » »

Banque de France, j. juillet. . 3950 D 10 6 0 n Ouest, jouissance juillet, 65. . 595 » 1 25 0 1> 3lt D » » » »
Comptoir d'escompte, j. août. 595 0 0 » 1 25 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 0 » u t> D ») Midi . . 310 > » » » »
Crédiiagrieole,200 f. p. j. juill. 490 a » D » » Compagnie parisienne du Gaz. 977 50 î 50 0 0 Deux-Chareates i 27 9 n » » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 310 b n » a }> Société Immobilière, j. janv. . 30 » n J» 1 » Vendée 215 0 s » » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 915 1) 9 » 5 i> C. gén. Transatlantique, j. juill. Î37 50 5 t 0 511 25 » » » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
fi A II K flF,

( §ei'Tîec «i'été , 3 mni

BSFARÏS ES SAUiCK UU ANGEES
3 heur« 08 d,, marm,ezpre^.p,,',,

, ~ «msibiH.
1 33 _ ggj,^ __
i - « î ~ - eiprei,.
T — •iJ — — oninibui.

sèpaets bs sadïïda ?2rs toors,
3 heures 04 lainutss da matin, oranibus-'uiliu,
8 — 20 — — omnibui,
9 — 50 ~ — eiprcsi.
12 _ 38 — ?olr, omnibii!,
4 _ ~ _
10 ~ 28 — . ~ eiprejs-Doile.

Lo train d'Angers, qals'arréleiSsumur, artiycUh.lli

Etude de M' MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

ER to t a l i t é ou par lol»I.

Au gré des acquéreurs,
LA BELLE PROPRIÉTÉ

DE L'ALLEU
Située commune de Saint-Uilaire-

Saint-Florent, près Saumur.
S'adre. ŝer, pour tous renseigne-

ments:
i" A M. CHATRY, propriétaire à

Bourgueil, qui .se trouvera le samedi
Il Sauraur ;
2° A M' MÉHOUAS, notaire à Sau-

mur. (307)

Etude de M' MÉHOUAS, notaire
à Sauraur.

A V E M U M i S
A L'AMIABLE,

En totalité ou par lots, au gré
des acquéreurs,

LA BELLE PROPRIÉTÉ
DE

A 2 kilomètres de Saumur,
Située dans lescommunesde Saint-

Lambert el de Vivy. (285)

A VENDRE

IM JOLIE- MAISON
Avec magasins, servitudes el trois

hectares cinquante ares de terrain,
livec vaste jardin entouré de douves
bien erapoissonnées. , , ,

C e t t e propriété est située a cent
rnètres de la gare de la Chapel e-
Tr-LSire, dans uue position ires-

'^'stSresser à M. BIZOULLIKU-MO-
TREUIL.àAllonnes. 1333)

Etudes de M- BOUUDAIS, notaire à
Gpiinps, el de M'SESBOUÉ, no-
taire à Châleau-Gonlier (Mayenne).

A L'AMIABLE ,

DE LA BLAÏRIE
Située communes des Rosiers

et de la Menitré,
D'une contenance de 15 hectares

50 ares environ.
Celte terre est âfferméo à M"' veuve

Chartrain.
Pour tous rfnseignemei.ls et pour

traiter, s'adresser à M' BOURDAIS,
notaire à Gennes. (346)

Etude de M' ROBINEAU , notaire
à Saumur.

/sa.- Mi^sca-wiJ-:^:!
De suite,

P o u r 1 , 0 0 0 f r a i i c s t l i a r a n »

UNE BOUTIQUE
AVEC BEAU LOGEMENT,

Rue d'Orléans, à Saumur, joignant
M"' Ripart.

S'adresser à M" ROBINEAU.

PRÉSENTEMENT,

UNE BELLE MAISON
Au centre de la ville ,

Comprenant : salle à manger, petit
salon à côté , oitice , cuisine , grand
salon , cinq chambre.s o coucher,
cabinets de loilelte, manssides, deux
greniers, deux caves , écurie, remise
el cours.
S'adresser à M' CLOUARD, notaire

à Sauraur. (135!

D'OCCASION,
U N B U K A CR

A quatre roues.
S'adres.^er à M. BIDAULT-ROUSSEL .

rue de la Fidélité, 2. (305)

Elude de M' HEÎSRI PLÉ, commis-
saire-priseiu' à Saumur.

VEKTE D ' U N E J U M E NT

Samedi 5 juillet 1875, à doux
heures, il sera procédé, par le mi-
nistère de M" Henri Plé, commi.s-
saire-priseur, sur li place de la
Bilauge, à Saumur, à la vente pu-
blique aux enchères d'une JUMENT,
sept ans , saillie par l'étalon Kbs-
suth.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0. •

rai.^ «£E> ®LJ mcC
PRÉSENTEMENT.

Avec écurieis et renAisesi.
S'adreisser à M. BRISSET, jardinier,

maison Bernard , sur la levée d'En-
ceinte, près l'Ecole de cavalerie.

M° SANZAY, notaire à Brézé,
demande nn clevc.

OM mmmi
campagne, une femme de 40 ans
environ.
S'adresser au bureau dn journal.

SAINT-6ÂL1ER
SOOIICES CESTliALËS

La plus agréable et la plus gazeuse
des eaux de table.

Expédition par caisse de 50 bou-
teilles, à 17 francs, pris en gare, à
Paris.
Ecrire à M. RICHOU FILS, rue

Baudrière, 68, àfAngers. (280)

H Y G I È N E - S A N TÉ
Contre les M A L A D I E S Js la PEAO
Dartres, Eczémas, Boutons, Démanjaw,
I Gerçures,Pellicules,Pilyriasisducuit(li((ili

PARIS, pliarmacio rue Saint-Honoré, 378. — Leflacon : 3 francs.
ROMMMEMKBERNARD

Bonflement des Jambes : GUÉRISON; Mme et preuwl!
l'ellicacité du remède : 25 c. D'BOUYER, à. ANGOULËME (Cliaiafe

deSAKRAZIlV.ilHC®
. . . . . . -„.rtTMn ~ - - - . • T . - d'Ai^ (Provence).

Guérison sûre et prompte di:s Khumîit jsmes aigus et chroniques,
10 fr. le Ilacon pour 10 jours de traitement.—Un flacon suffit ordinairement.—

« ï D R a P J S I E
E y X I R Ai T̂i R H U M A T I S MAL

Ë
T Z R ^ T W X F W ' O N I GUÉRISON radicale. Notice GRATIS et FBAS»

•,!„. T, f Ecrire à M. tStlGNAL-SIMON, aux Herbiers (Vende^

••ÙISf^MiSJ^i?. ,
"aStties'Tii'i^m"Tiï^." l'hÏMipè^alHè^a^^ aux vieillards et (m i

„ G U ÉR I T Diarrhées, Gastralgie,
ipepsie, et surtout la Phthisie Faim"*;;

es. lUMspensaoïe aux en/u'/u.s/jw/T! r.ifmn.nls' et m..xAcomitsi^
En boite de 2, 5 , 1 0 et 18 fr.—S'adresser au Procureur de Notre-Dame-des-Dombes

ET BICÈRES. -
IViâlSON DE SA

du. Docteur

NOUVEAUTES
B u e d e l a T o e e e l l ef

ÎM. BIZERAT

2 fr. 50 par jour, suscepliMe d'an îneiilaW»'

LA IODE
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES

PMIÈREÉDITIO» I I
Donnant par an 24 numé- \ | l | l # Donnant ê ^^^^lèrej

ros, 2 000 gravures, 200 pa-
trons, 400 dessins de brode-
ries

Un an.Six mois...
Trois mois.

lion, plus 36
riées. pjris.

Paris. Départem". V If V fr.
Gfr» 8f. » ^M^i Un an. . . " g fr.
^ 4 . / ai 1 Six mois...- 4fr.
I » 2 » V ^ \ Trois mois.

ENVOI DE NUMÉROS SPÉCIMENS .^^xl'f'

r > a r i s , J . 3 3 A U r > r i Y,
On s'abonne chez M. MILON, libraire & ba"^^

18 fr-

Saumur, imprimerie de P. GODKT.
soussigf^-

LB UAIRI,


